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ASSOCIATION PIÉSENTE - Demande d’adhésion du 01/09/2023 au 31/08/2024 
Type de licence                                (Version corrigée du 26 août)  Licenciés 2021-22 AUTRES 
Gratuité de l’adhésion pour les licenciés à Piésente en 2021-22 (N-2) q   
Licence FFR individuelle, RC*, P.R.M (1) et adhésion à l’association q IR (36,10€) 48,10€ 
Licence FFR individuelle, RC*, AC**, P.R.M.(1) et adhésion à l’association q IRA (38,25€) 50,25€ 
Licence FFR familiale***, RC*, P.R.M.(1) et adhésion à l’association q FR (61,75€) 79,75€ 
Licence FFR familiale***, RC*, AC**, P.R.M.(1) et adhésion à l’association q FRA (66,30€) 84,30€ 
Licence JEUNE (-26 ans, RC*, AC**, P.R.M.(1) et adhésion à l’association) q JEU (24,00€) 36,00€ 
PASS DÉCOUVERTE (avec assurance)     1 jour  q 2€                    8 jours  q 5€                    30 jours  q 10€ 
Pour les autres licences (compétition, multi-loisirs pleine nature, Sports Adaptés, Handisports…) contacter les responsables de Piésente. 
Individuel(le) licencié(e) dans un autre club affilié à la FFRandonnée} sous-réserve copie q Adh. individuel 18,00 € 
Famille licenciée dans un autre club affilié à la FFRandonnée             } de la licence 2023/2024 q Adh. famille 22,00 € 

Adhésion pour les nouveaux licenciés de moins de 50 ans (1° année) (licence prise à Piésente) q Nouv. 50 Adhésion 
gratuite 

* Responsabilité civile ** Assurance accidents corporels et assistance  ***L’adhérent plus son conjoint, les enfants de moins de 18 ans.  
(1) En ce compris l’abonnement à la revue PASSION RANDO MAGAZINE; si vous ne le souhaitez pas, déduire 10,00€ du prix de la formule choisie. 

Prière de libeller votre chèque à l’ordre de Piésente.  Banque et N°du ch. :________________________________________ 
 

Certificat médical d'Absence de Contre-Indication à la pratique sportive (CACI) : il doit être présenté lors de la 
première prise de licence (ou après deux ans d’interruption consécutive). 
Lors du renouvellement de sa licence, le licencié est invité à remplir un AUTO-QUESTIONNAIRE DE 
SANTÉ. Cet auto-questionnaire est la propriété du licencié et ne doit pas être montré au club ou à ses animateurs 
q  J’atteste avoir répondu « Non » à toutes les questions de l’Auto Questionnaire de Santé 
 

 (*) Cocher la case correspondant au document que vous joignez 
Civilité 
(M./Mme) 

Nom Prénom Date de naissance 
obligatoire 

N° de licence Nationalité Certificat 
Médical 

(Oui/Non) 
       

En cas de licence autre qu'individuelle, inscrire ci-dessous les autres personnes rattachées   
       

       

Adresse : ____________________________________________________________ ( ____________________________________ 

Code Postal : __________________ Ville : _________________________________ ____________________________________ 

Courriel : (obligatoire pour l’envoi de la licence par la FFR)__________________________________________@________________________ 
J’ai noté que la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 fait obligation aux associations d’une fédération sportive d’assurer leur responsabilité civile et celle de leurs adhérents et de 
délivrer une licence à tous les membres randonneurs. Cette garantie me sera acquise. 
Pour mémoire, la licence est valable 12 mois à compter du 1er septembre. Les garanties d’assurances qui y sont rattachées sont valables 16 mois à compter de la même 
date.  
« En fournissant votre adresse électronique vous consentez à ce que vos informations personnelles soient seulement utilisées dans le cadre de votre demande, de la relation 
commerciale éthique et personnalisée » 
Je m’engage à être convenablement équipé(e) pour les activités auxquelles je participerai et à respecter le Règlement intérieur de l’association. 
Les dirigeants élus, encadrants, entraineurs, animateurs sont soumis à un contrôle d’honorabilité et doivent remplir une attestation transmise à la FFR (articles L.212-1 
L.212-9 et L.322-1 du code du sport). 
DROIT Ã L’IMAGE : 
En aucun cas des photos individuelles ne seraient utilisées, mais des photos de groupe. 
J’autorise / Je refuse* que l’association Piésente, lors des manifestations qu’elle organise, effectue des prises de vue surs lesquelles je figure, pour un usage interne (entre 
les adhérents). En cas de refus, je m’engage à m’écarter des photos de groupe. 
J’autorise / Je refuse* que l’association Piésente utilise les photos sur lesquelles je figure pour une diffusion à but non commercial sur le site internet et la page Facebook 
de l’association, à des fins de promotion du club et de la randonnée pédestre. 
* Rayer la mention inutile 

Date, le ___/___/20__  Signature 

 

 


